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Procès-verbal de la 19ème assemblée générale de l’A SCE 

Arc-Jurassien du 15 mars 2018, La Croisée à Malvill iers  

Ordre du jour : 
 

1. Appel 
 

2. Approbation de l’ordre du jour 2018 
 

3. Lecture du PV de l’AG du 16 mars 2017 
 

4. Rapport du président 
 

5. Rapport du caissier 
 

6. a) Rapport des vérificateurs des comptes 
b) Nomination 1 suppléant vérificateur des comptes 

 
7. Requête des membres 

 
8. Recrutement de nouveau membre au comité 

 
9. Budget de la section 2018 

 
10. Cotisation 2018 

 
11. Admissions / Démissions / Exclusions 

 
12. Activités 2018 

Journées techniques 2017-2018   /   Cours sur le ph otovoltaïque   
/   NIBT++ 
 

13. Révisions des statuts ASCE 
 

14. Nouvelles de l’ASCE / Comptes 2017 – Budget 201 8 
 

15. Divers et propositions 
 
 



VSEK / ASCE Arc-Jurassien PV 19 AG AAJCE 15.03.18 Page 2 sur 23 

1. Appel 

Le vice-président Michael Hisberger ouvre la séance à 18h30 et souhaite la 
bienvenue à cette 19ème assemblée de l’ASCE Arc-Jurassien. 

Il souhaite également la bienvenue à nos invités : 

 
- M. Daniel Süss vice-président du comité central de l’ASCE 
- Mme Anne-Caroline Modoux présidente de la section Sud-Romandie de l’ASCE 
- M. Christian Ramseier président de l’ACNIE et membre de notre section 
- M. Markus Wey, président du comité central de l’ASCE, s’est excusé 

Le vice-président fait circuler la liste des présences et demande à chacun d’y corriger 
ses coordonnées si besoin. 

Membres convoqués à l’Assemblée Générale : 165 
- Présents : 24 Excusés : 30  Non excusés : 111 

Selon l’article 20 de nos statuts, l’assemblée générale de ce soir, dûment 
convoquée, peut siéger normalement car au moins un dixième (1/10) des voix sont 
représentées. 

Le vice-président demande qu’un ou deux membres se proposent comme 
scrutateurs pour le comptage des voix : Yvan Berthoud se propose. 

 

2. Approbation de l’ordre du jour 2018 

Le vice-président tient à formuler qu’en l’absence d’un président nommé par l’AG, le 
président ad intérim présidera cette Assemblée Générale. 

Tout le monde ayant pris connaissance de l’ordre du jour transmis par courrier le 10 
février 2018, le vice-président demande si quelqu’un à des remarques à formuler. 
Aucune demande ou proposition n’étant parvenue au président par écrit avant 
l’assemblée générale, et aucune remarque n’étant à relever l’ordre du jour est donc 
accepté. 

 

3. PV de l’AG du 16 mars 2017 

Le PV a été transmis à tous les membres par e-mail le 11 mars 2018 

Le vice-président demande si les personnes présentes l’ont bien reçu et si des 
remarques sont à formuler au sujet de ce dernier PV. Aucune remarque n’étant à 
relever, le PV est accepté avec remerciements à son auteur Giovanni Puzella. 
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4. Rapport du président 

« Chers collègues contrôleurs et conseillers en sécurité, l’année 2017 s’est 
déroulée dans les conditions habituelles.  

Notre comité, en collaboration avec l’ASCE Sud-Romandie, a organisé les 
traditionnelles journées techniques à Grandson. Pour cela plusieurs séances 
intersections ont été nécessaire pour mener à bien ces journées techniques fort 
appréciés de nos membres et également par les non-membres. Lors de ces 
manifestations ce sont en particulier notre secrétaire Giovanni Puzella et notre 
caissier/webmaster Cédric Sommer qui ont été « les locomotives ».  

Le reste du comité s’est bien sûr aussi engagé tout au long de l’année 2017 lors 
des diverses séances pour l’organisation des cours NIBT++ ainsi que les cours 
sur le photovoltaïque, et comme à l’accoutumée Patrice et moi-même avant 
participés aux 5 séances du comité central à Zürich. Il y a eu aussi plusieurs 
séances pour la révision des statuts de l’ASCE que nous prendrons plus au 
détail au point 13 de l’ordre du jour. 

Un des éléments clé de l’année 2017 est sans aucun doute l’aboutissement tant 
attendu de la révision de l’OIBT. Dans ce projet un énorme travail a été réalisé 
en particulier par le comité central de l’ASCE. Ils ont tout mis en œuvre pour 
favoriser les intérêts de notre profession, améliorer la sécurité dans nos 
installations électriques et rendre la tâche un plus ardue aux magouilleurs et 
consort. 

J’aimerais ici et maintenant remercier très sincèrement au nom de la section 
AAJCE le comité central ainsi que toutes les autres personnes pour l’excellent 
travail fourni pour mener à bien cette révision de l’OIBT (merci à Daniel Süss de 
transmettre au reste du comité central). 

Le comité dans son ensemble a participé à l’Assemblée des Délégués qui a eu 
lieu en 2017 à Nyon, organisée par la section Sud-Romandie. 

Voilà pour conclure en tant que Président ad-intérim de l’AAJCE j’aimerais 
remercier très sincèrement les comités Sud-Romandie, Arc-Jurassien, la 
commission technique ainsi que les divers groupes de travail et toutes les 
personnes qui ont œuvrées pour le bien de notre association. 

Sans plus tarder nous passons aux finances et aux points 5 de l’ordre du jour. » 

 

5. Rapport du caissier 

Le vice-président donne maintenant la parole à notre caissier Cédric Sommer pour 
son rapport. 

Cédric Sommer : 

« Merci Monsieur, le Président de me donner la parole. 
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Rapport du caissier pour l’exercice 2017 

Chers Collègues : 

Rappel, suite au passage à une comptabilité assistée par ordinateur lors de 
l’exercice 2016, la période comptable de l’exercice est maintenant toujours tenue du 
01 janvier au 31 décembre de l’année concernée, alors qu’avant la période 
comptable était toujours tenue entre deux assemblées générales. 

Lors de l’exercice 2017 notre section a été chargée de la facturation de la 3ème 
partie des cours photovoltaïques organisés avec la section Sud Romandie. Pour les 
journées techniques 2017, c’est la section Sud Romandie qui a été chargée de sa 
facturation. 

Les recettes principales de l’exercice 2017 sont en premier lieu dues aux cotisations 
annuelles versées par nous tous, ainsi que des bénéfices, réalisés lors des sessions 
de cours photovoltaïques et des bénéfices des journées techniques. Je reviendrai 
sur le bilan de ces cours à la fin de mon rapport. Le bénéfice des journées 
techniques 2016 était déjà intégré dans les recettes de l’exercice 2017, concernant 
celui des journées techniques 2017 le décompte final de ces dernières n’était pas 
encore réalisé lors du bouclement de l’exercice 2017. 

Les dépenses normales de l’exercice 2017 représentent principalement la cotisation 
versée à l’association suisse, soit CHF 70.- par membre, ainsi que des frais liés à la 
participation à l’assemblée des délégués, aux journées techniques, aux cours 
photovoltaïques, aux représentations de notre association au comité central, aux 
comités intersections avec la section Sud Romandie, à la commission technique, 
ainsi qu’au fonctionnement de notre association et à la tenue du site Internet. 

Bilan de l’exercice 2017 : 
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Le bouclement de l’exercice 2017 présente à l’actif un montant de CHF 95'422.78 
contre CHF 75'143.92 en 2016 et du côté du passif un montant de CHF 78'999.37 
contre CHF 121'880.80 en 2016. Soit un bénéfice pour cet exercice de CHF 
16'423.41 

Comme vous pouvez le voir, il restait au 31 décembre 2017, 1 cotisation qui n’étaient 
toujours pas réglée et cela malgré 3 rappels et 2 e-mails. A ce jour elle n’est toujours 
pas réglée. 

Chers Collègues, je tenais à remercier tout particulièrement les membres qui paient 
leur cotisation dans les temps et à inciter les autres à faire pareil. Merci d’utiliser pour 
le versement exclusivement le bulletin de versement joint à la facture des cotisations, 
ceci afin d’éviter du travail et des frais inutiles. 

Merci à tous pour votre précieuse collaboration. 

Passons au compte de résultat : 
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L’exercice 2017 présente au niveau des revenus un montant de CHF 53'587.05 qui 
sont répartis en CHF 19'560.- de cotisations, 3'000.- reçu de l’Association Suisse 
comme retour sur le bénéfice des cours ASCE, de 11'527.05 CHF de bénéfice sur 
les JT CHF 19'500.- de participation aux cours photovoltaïques. 

Au niveau des dépenses : 

  

 

Un montant total de 37'163.04 CHF. Et sans rentrer dans les détails, le montant de 
notre cotisation à l’Association Suisse pour 11'096.85 CHF, les charges de comité 
pour 4'415.80 CHF, la tenue de l’AG2017 à Malvilliers pour 1'784.25 CHF, notre 
représentation à l’AD 2017 pour 2'908.20 CHF, les charges d’organisation des cours 
photovoltaïques 15'190.65 CHF plus diverses dépenses. 

Je tenais aussi à vous montrer les bilans finaux des cours photovoltaïques et des 
journées techniques 2017. 
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Journées techniques 2017 selon le bilan fourni par Pascal Légeret, de la section 
Sud-Romandie, qui était chargé de la facturation : 
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Bilan des cours photovoltaïque 2017 : 

 

Monsieur le Président, j'ai terminé avec le rapport de la caisse. Je vous redonne la 
parole. » 

 

6. a) Rapport des vérificateurs des comptes 

Le vice-président passe la parole à Raphaël Krebs. 

« Raphaël Krebs : 

Monsieur le Président et chers Collègues, 
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Conformément au mandat qui nous a été confié, nous avons procédé, le 15 mars 
2018 à Malvilliers, à la vérification des comptes de l’exercice 2017 de la Section de 
l’Arc Jurassien de l’ASCE. 

Nous avons constaté, que les recettes et les dépenses font l’objet de pièces 
justificatives, qui nous ont été présentées, et que les soldes de l’exercice 
correspondant ont été reportés correctement. 

La fortune au 31 décembre 2017, est justifiée, par les comptes de chèque postal, 

N°: 17-636909-8. Soit un total de : CHF 79'282.38 (compte de la section) 

N°: __________ . Soit un total de : CHF 16'000.00 (compte formation) 

Nous tenons à remercier le caissier de son travail, et nous vous prions d’accepter les 
comptes, tels qu’ils vous sont présentés, et d’en donner décharge au caissier, ainsi 
qu’au comité, pour la bonne gestion des comptes. 

Les vérificateurs des comptes Raphaël Krebs et Joël Jeanneret » 

Le président ad intérim reprend la parole : 

« Un grand merci aux vérificateurs des comptes pour le travail fourni, et nous allons 
donc passer au vote pour donner décharge à notre caissier ». 

Pas d’abstention et pas d’avis contraire lors de la votation, les comptes 2017 sont 
donc acceptés à l’unanimité des membres présents. 

 

6. b) Nomination d’un vérificateur des comptes 

Le vérificateur sortant est Monsieur Raphaël Krebs, les nouveaux vérificateurs des 
comptes sont Messieurs Joël Jeanneret et Christophe Dartiguenave (ancien 
suppléant). 

Il s’agit d’élire un nouveau suppléant vérificateur des comptes. 

Monsieur Roberto Riva se propose. 

Aucune opposition n’étant formulée il est donc nommé pour la prochaine assemblée 
générale. 

Tous nos remerciements à ces Messieurs. 

 

7. Requête des membres 

Le vice-président prend la parole. 
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« Une requête de membre étant parvenue dans les délais au comité, je laisse la 
parole à son auteur Patrice Testaz. » 

« Ma requête concerne l’organisation et la rétribution du comité AJ. 

Actuellement le comité devrait être composé de 7 membres selon les statuts, et je 
propose qu’il soit réduit à 5 pour gagner en efficacité, et que les membres du comité 
soient indemnisés à hauteur de 50.00 CHF par séance plus de 50.00 CHF pour le 
repas. Ceci serait pour l’ensemble des membres du comité, et je propose aussi de 
rémunérer le président (400.-), le secrétaire (800.-) et le caissier (800.-). 

La somme prévue pour le président serait inférieure car lorsqu’il se rend à Zürich, les 
frais sont pris en charge par le comité central. 

Si on calcule les dépenses totales sur une année cela représente une somme 
comprise entre 4'500 et 5'000.00 CHF. Cette somme ne mettrait pas à mal la caisse 
de l’association. 

Ceci ne s’est pas fait avant car à ses débuts la section qui comptait nettement moins 
de membre ne disposait pas des moyens. L’augmentation des membres engendre 
un surplus de travail et nous permet de couvrir ces dépenses. » 

Le président ad intérim reprend la parole : 

« Merci patrice pour ces précisions et explications. 

Est-ce qu’il y a des questions ou remarques ? Si ce n’est pas le cas je propose de 
passer au vote.  

Qui est pour la nouvelle composition de comité ainsi que pour la nouvelle rétribution 
présentée précédemment par Patrice Testaz ? Je vous propose de voter. » 

La proposition de Patrice Testaz est acceptée à l’unanimité des personnes présente, 
nous vous remercions pour votre confiance.» 

 

8. Recrutement de nouveau membre au comité 

Le vice-président prend la parole. 

« Dans le cadre du comité ainsi qu’au niveau de la présidence nous sommes encore 
et toujours à la recherche d’un ou des membres prêts à intégrer le comité. 

Je lance donc un appel afin de trouver une ou des personnes intéressées. » 

Description et explications sur le poste vacant / assesseur… 

Est-ce qu’il y a un/des intéressé(es) à venir nous rejoindre ? 

(Personne dans l’assemblée ne se propose ou pose des questions…) 
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L’année 2019 est une année statutaire et l’ensemble du comité devra être réélu. 

Puisque personne n’est intéressé je rappelle que le comité reste ouvert à toutes 
discussions – questions même en dehors de l’assemblée, et aussi pour les 
personnes qui ne seraient pas présente ce soir. » 

 

9. Budget de la section 2018 

La parole est passée à Cédric Sommer : 

« Sur la présentation vous pouvez voir dans la colonne de droite le budget pour 2018 
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J’ai prévu pour les revenus : CHF 20'040.- de rentrée pour les cotisations. 

Pour les JT 2018 il y a une somme de 70'000.- ceci pour le cas où nous devrions 
nous occuper de la facturation, en contrepartie dans les dépenses il est prévu les 
charges d’organisation, pour un bénéfice estimé de CHF 10’000.- (CHF 70'000.- de 
revenus moins CHF 60'000.- de charges). 

Pour les cours photovoltaïques 2017 un bénéfice de CHF 2'000.- (CHF 18'000.- de 
revenus moins CHF 16’000.- de charges). 

Pour les dépenses   j’ai prévu (voir tableau ci-dessus): 

Notre cotisation à l’association suisse CHF 11'620.-. 

Les charges du comité CHF 10'000.-. 

La tenue de l’assemblée générale 2017 CHF 1’800.-. 

Notre représentation à l’assemblée des délégués 2017 CHF 3'800.-. 

Une nouvelle rubrique pour la création du cours NIBT ++ CHF 10'000.- 

Pour la commission technique CHF 1'500.- 

Pour la refonte du site Internet par une entreprise spécialisée qui devrait arriver à 
terme dans le premier semestre 2018 CHF 3’000.- 

Soit une perte de CHF 7'040.- pour l’exercice 2018, tout en sachant que nous avions 
déjà prévu une perte de 7'600.- pour l’exercice 2017 et que nous avons eu un 
bénéfice d’environ 16'000.- 
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Le Président ad intérim propose de passer au vote pour l’acceptation du budget 2018 
de la section AAJCE.  

Le budget 2018 de la section est accepté à l’unanimité des personnes présente. Un 
grand merci à Cédric pour l’établissement de notre budget. 

 

10. Cotisations 2018 

Le président ad intérim prend la parole : 

« Les cotisations avaient été ajustées il y a quelques années et ce à juste titre 
(ampleur du travail au sein du comité / formation continue, etc…). En tenant compte 
du budget 2018, le comité dans son ensemble propose que les cotisations 2018 
restent inchangées, à savoir 120.- CHF par an et par membre. Est-ce qu’il y a d’autre 
proposition ? 

Sans propositions de votre part je vous propose de voter. » 

Le maintien des cotisations à 120.- frs par année et par membre est accepté à 
l’unanimité des membres présents. 

 

11. Admissions / Démissions / Exclusions 

Le vice-président prend la parole : 

« Pour ce point je passe la parole à notre secrétaire Giovanni Puzella. » 

« Durant l’année 2017 et ce début 2018 nous avons reçu 5 demandes d’admission. 
Etant donné que ces personnes remplissent les conditions d’acceptation dans notre 
association, le comité les a admis à l’unanimité dans notre association. 

 Je vais maintenant vous citer les noms selon leur ordre d’arrivée. Si les nouveaux 
membres sont présents dans la salle, vous êtes invité à vous lever lorsque je citerai 
votre nom. 

- Fuchs Stéphane d’Alle 
- Gatto Marco de Cernier 
- Guida Davide de La Chaux-de-Fonds 
- Casanova Nicolas de La Chaux-de-Fonds 
- Capon Yann de Saint-Georges 

Au nom de l’ASCE Arc-Jurassien je leur souhaite la bienvenue dans notre section. 
Nous pouvons maintenant les applaudir. 

Nous avons enregistré 4 démissions : 

- Ramseier Jean-Pierre de La Tzoumaz 
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- Sudan Philippe de Fleurier 
- Almeida Charles de Bulle 
- Rudaz Cédric de Chalais 

et nous n’avons pas appris de décès. 

L’Association compte donc à ce jour donc 165 membres (y compris les 5 nouveaux 
venus) pour une moyenne d’âge de 45 ans. » 

 

12. Activités 2018 

·  Nos journées techniques en collaboration avec la section Sud-Romandie sont 
agendées aux mercredi 21 et jeudi 29 novembre 2018 à Grandson 
A ce propos nous sommes à la recherche de membres qui seraient intéressés 
d’intégrer le comité d’organisation des journées techniques. 
 

·  35ème Assemblée des délégués à Locarno les 25 et 26 mai 2018, organisée 
par la Section tessinoise. 
Là également si l’une ou l’autre personne serait intéressée à se joindre au 
comité il suffit de se manifester auprès de nous. 
 

·  Patrice donne une information sur les cours photovoltaïque de mai 2018 en 
collaboration avec la section Sud-Romandie 
- Le cours sont prévus les mardi 22 et mercredi 23 mai 2018. Les deux 

journées sont actuellement complètes et une journée supplémentaire sera 
probablement mise sur pied en automne. 
 

·  Cours NIBT++ : ce cours sera probablement mis sur pied lors de la rentrée 
d’automne. Une séance aura lieu tout prochainement avec les différents 
intervenants pour définir le lieu du cours et les dates. » 
 

13. Révision des statuts ASCE 

Le président ad intérim prend la parole : 

« Pour ce point je passe la parole à Patrice Testaz qui a participé aux séances du 
groupe de travail pour l’élaboration des nouveaux statuts et qui pourra nous informer 
de manière précise sur cette révision. » 

Patrice Testaz : 

« Durant l’année 2017 et ce début 2018 nous nous sommes rencontrés à 5 reprises 
pour la modification des statuts. 

Tous les articles ont été rediscutés dans le cadre d’une commission ou chaque 
section était représentée, et relus par un juriste afin de pouvoir être présentés lors de 
l’Assemblée des délégués au Tessin. 
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 Je viens de recevoir la version définitive mais en allemand et je n’ai pas encore eu le 
temps de la traduire, mais je pourrais vous la faire parvenir prochainement. 

Il faut savoir que tous les articles ont été rediscutés, et que l’acceptation définitive de 
ceux-ci s’est faite par votation à la majorité. 

Si ces statuts sont avalisés lors de l’Assemblé des Délégués au Tessin, il faudra 
revoir nos statuts dans le courant de l’année 2018 afin d’être conforme avec ceux du 
Comité Central. » 

Merci à Patrice pour toutes ces explications. 

Daniel Süss indique qu’il donnera quelques informations supplémentaires lors de son 
intervention. 

 

14. Nouvelles de l’ASCE / Comptes 2017 et budget 20 18 

Le président ad intérim prend la parole : 

« Pour les nouvelles du comité central je passe la parole à Daniel Süss vice-président 
du comité central de l’ASCE. » 

Daniel Süss nous fait part des différents sujets ci-dessous : 
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Les sujets sont présentés sous formes de slide dont vous trouverez ci-dessous 
quelques extraits : 
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Daniel Süss nous présente encore les comptes 2017 et du budget 2018 de ASCE : 
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Le président ad intérim remercie Daniel Süss de s’être déplacé jusque chez nous pour 
nous transmettre toutes ces informations fort intéressantes. 

Il nous propose de passer au vote sur le budget 2018 du comité central de l’ASCE 
ainsi que de la modification des statuts de l’ASCE. Ce vote est représentatif pour 
notre section lors de l’Assemblée des Délégués 2018. 

Le budget 2018 et la révision des statuts de l’ASCE sont acceptés à l’unanimité des 
membres présents. 

 

15. Divers et propositions 

Le président ad intérim reprend la parole : 

« Part le nouveau règlement de formation professionnelle et professionnelle 
supérieure de l’USIE, les futurs chefs de projet en installation et sécurité doivent 
effectuer un stage pratique de contrôle d’au minimum deux jours dans des 
entreprises de contrôle. Nous en avons parlé en long et en large précédemment 
donc je ne vais pas m’étendre davantage. 

Est-ce qu’un membre de la commission technique est présent ce soir afin de nos 
donner quelques infos concernant la commission technique ? » 

« Jean-Jacques Gaillard indique que la commission technique est pour l’instant au 
ralenti car il n’y a plus pour l’instant de questions de membres à traiter. Il faudrait 
éventuellement relancer les membres pour leur rappeler l’existence de cette 
commission technique, et qu’elle est à leur disposition. » 

Le vice-président reprend la parole pour un tour de table et de donne la parole aux 
membres. 

Divers discussions et débats ont lieu concernant les points à l’ordre du jour, et plus 
précisément les informations reçues concernant les modifications relatives à la 
nouvelle OIBT. 
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Le vice-président reprend la parole : 

« La date de la prochaine assemblée générale de l’AAJCE est fixée au jeudi 14 mars 
2019, le lieu vous sera communiqué ultérieurement. 

Il est 20h30, je clôture l’assemblée générale 2018 et vous invite tous cordialement à 
la partie la plus agréable de la soirée, l'apéritif offert par l’association. Je profite aussi 
de vous remercier pour votre présence ce soir et vous souhaite aussi une bonne 
rentrée chez vous, à bientôt ». 

 

Pour l’ASCE Arc-Jurassien, 

Giovanni Puzella, Mars 2019 


